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14e séance

MOBILISATION DU FONCIER PUBLIC
EN FAVEUR DU LOGEMENT

Projet de loi relatif à la mobilisation du foncier public en
faveur du logement et au renforcement des obligations de
production de logement social

Texte de la commission mixte paritaire – n° 247

Article 1er A

Le Gouvernement remet au Parlement, dans les douze
mois suivant la promulgation de la présente loi, un rapport
sur les caractéristiques que pourrait revêtir un mécanisme
d’encadrement de la définition de la valeur foncière fondé
sur des indicateurs concrets et adossé à l’évolution de
l’indice de la construction.

Article 1er B

Six mois après la promulgation de la présente loi, le
ministre chargé du logement remet au Parlement un
rapport sur les modalités de mise en œuvre de la règle dite
des « trois tiers bâtis » consistant à favoriser, dans les opéra-
tions de construction de logements, un tiers de logements
sociaux, un tiers de logements intermédiaires et un tiers de
logements libres. Ce rapport étudie la stratégie à mettre en
œuvre et, sur la base d’expériences locales existantes, émet des
recommandations en vue de la généralisation de ce principe.

Article 1er C
(Supprimé)

Article 1er

I. – L’article L. 3211–7 du code général de la propriété des
personnes publiques est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

aa) Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ;

a) À la première phrase, après les mots : « ces terrains »,
sont insérés les mots : « , bâtis ou non, » ;

b) La seconde phrase est remplacée par deux phrases ainsi
rédigées :

« Pour la part du programme destinée aux logements
sociaux, la décote ainsi consentie, qui peut atteindre 100 %
de la valeur vénale du terrain, est fixée en fonction de la

catégorie à laquelle ces logements appartiennent. De plus,
elle prend notamment en considération les circonstances
locales tenant à la situation du marché foncier et immobilier,
à la situation financière de l’acquéreur du terrain, à la propor-
tion et à la typologie des logements sociaux existant sur le
territoire de la collectivité considérée et aux conditions finan-
cières et techniques de l’opération. » ;

2° Les cinq derniers alinéas sont remplacés par des II à VI
ainsi rédigés :

« II. – Une décote est de droit lorsque les deux conditions
suivantes sont satisfaites :

« 1° Les terrains sont cédés au profit d’une collectivité
territoriale, d’un établissement public de coopération inter-
communale à fiscalité propre, d’un établissement public
mentionné aux chapitres Ier et IV du titre II du livre III du
code de l’urbanisme, d’un organisme agréé mentionné à
l’article L. 365–2 du code de la construction et de l’habitation,
d’un organisme mentionné à l’article L. 411–2 du même
code, d’une société d’économie mixte mentionnée à
l’article L. 481–1 dudit code ou d’un opérateur lié à une
collectivité ou un établissement public de coopération inter-
communale à fiscalité propre par une concession d’aménage-
ment dont l’objet prévoit notamment la réalisation de
logement social ;

« 2° Les terrains appartiennent à une liste de parcelles
établie par le représentant de l’État dans la région, après
avis, dans un délai de deux mois, du comité régional de
l’habitat, du maire de la commune sur le territoire de
laquelle les terrains se trouvent et du président de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale compétent.
Cette liste est mise à jour annuellement. Elle peut être
complétée selon les mêmes modalités, à la demande de
l’une des personnes morales mentionnées au 1°, sur présenta-
tion par cette dernière d’un projet s’inscrivant dans une
stratégie de mobilisation du foncier destinée à satisfaire des
besoins locaux en matière de logement.

« Les présentes dispositions ne s’appliquent aux organismes
agréés mentionnés à l’article L. 365–2 du code de la construc-
tion et de l’habitation et aux sociétés d’économie mixte
mentionnées à l’article L. 481–1 du même code que pour
les cessions de terrains destinés à la construction de logements
faisant l’objet de conventions régies par le chapitre III du
titre V du livre III dudit code.

« Pour les communes qui ne font pas l’objet d’un constat
de carence, dans le cadre d’un programme de construction de
logements sociaux, dans les conditions fixées au présent
article, une décote est également de droit pour la part du
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programme dont l’objet est la construction d’équipements
publics destinés en tout ou partie aux occupants de ces
logements. La décote ainsi consentie est alignée sur la
décote allouée pour la part du programme consacrée aux
logements sociaux. Les modalités d’application du présent
alinéa et la liste des équipements publics concernés sont
fixées par décret en Conseil d’État.

« III. – L’avantage financier résultant de la décote est
exclusivement et en totalité répercuté sur le prix de revient
des logements locatifs sociaux.

« Cette décote est également répercutée sur le prix de
cession des logements en accession à la propriété destinés
aux personnes mentionnées au V du présent article.

« Le primo-acquéreur d’un logement qui souhaite le
revendre dans les dix ans qui suivent l’acquisition consécutive
à la première mise en vente du bien est tenu d’en informer le
représentant de l’État dans la région. Ce dernier en informe
les organismes mentionnés à l’article L. 411–2 du même code,
qui peuvent se porter acquéreurs du logement en priorité. Le
primo-acquéreur est tenu de verser à l’État une somme égale à
la différence entre le prix de vente et le prix d’acquisition de
son logement. Cette somme ne peut excéder le montant de la
décote. Pour l’application du présent alinéa, les prix s’enten-
dent hors frais d’acte et accessoires à la vente.

« Lorsque le primo-acquéreur d’un logement le loue dans
les dix ans qui suivent l’acquisition consécutive à la première
mise en vente du bien, le niveau de loyer ne doit pas excéder
des plafonds fixés par le représentant de l’État dans la région.

« À peine de nullité, les contrats de vente comportent la
mention des obligations visées aux troisième et quatrième
alinéas du présent III et du montant de la décote consentie.

« IV. – Une convention conclue entre le représentant de
l’État dans la région et l’acquéreur, jointe à l’acte d’aliénation,
fixe les conditions d’utilisation du terrain cédé et détermine le
contenu du programme de logements à réaliser.

« Les données dont l’État dispose sur le patrimoine naturel
du terrain faisant l’objet de la cession sont annexées à cette
convention.

« L’acte d’aliénation mentionne le montant de la décote
consentie. Il prévoit, en cas de non-réalisation du programme
de logements dans le délai de cinq ans, soit la résolution de la
vente sans indemnité pour l’acquéreur et le versement du
montant des indemnités contractuelles applicables, soit le
versement du montant d’une indemnité préjudicielle
pouvant atteindre le double de la décote consentie. Ce délai
est suspendu en cas de recours devant la juridiction adminis-
trative contre une autorisation administrative requise pour la
réalisation de ce programme, à compter de l’introduction du
recours et jusqu’à la date à laquelle la décision de la juridiction
devient définitive. Il est également suspendu si des opérations
de fouilles d’archéologie préventive sont prescrites en applica-
tion de l’article L. 522–2 du code du patrimoine pendant la
durée de ces opérations.

« L’acte d’aliénation prévoit, en cas de réalisation partielle
du programme de logements ou de réalisation dans des condi-
tions différentes de celles prises en compte pour la fixation du
prix de cession, le paiement d’un complément de prix corres-
pondant à l’avantage financier indûment consenti.

« La convention peut prévoir, en outre, le droit de réser-
vation d’un contingent plafonné à 10 % des logements
sociaux construits, au profit de l’administration qui cède
son terrain avec décote, pour le logement de ses agents, au-
delà du contingent dont dispose l’État.

« IV bis. – Le représentant de l’État dans la région, assisté
du comité régional de l’habitat, contrôle l’effectivité de toute
convention annexée à un acte d’aliénation et définie au IV du
présent article. À cet effet, l’acquéreur des terrains mentionnés
au 2° du II rend compte de l’état d’avancement du
programme de constructions au comité régional de l’habitat
ainsi qu’à la commune sur le territoire de laquelle se trouve le
terrain cédé. Cette obligation prend fin au jour de la livraison
effective du programme de logements ou au jour de la résilia-
tion de la convention.

« En cas de manquements constatés aux engagements pris
par un acquéreur dans la convention qui accompagne l’acte de
cession, le représentant de l’État dans la région, assisté du
comité régional de l’habitat, mène la procédure contradictoire
pouvant aboutir à la résolution de la vente dans les conditions
prévues au IV.

« Le représentant de l’État dans la région établit chaque
année un bilan qui dresse notamment la liste des terrains
disponibles, des terrains cédés au cours de l’année écoulée,
des modalités et des prix de cession ainsi que des logements
sociaux mis en chantier sur les parcelles cédées. Ce bilan est
transmis à la commission nationale mentionnée au IV ter,
chargée d’établir, pour le compte du ministre chargé du
logement, le rapport annuel au Parlement sur la mise en
œuvre du dispositif, lequel fait l’objet d’un débat devant les
commissions permanentes.

« IV ter. – Il est créé, auprès des ministres chargés du
logement et de l’urbanisme, une Commission nationale de
l’aménagement, de l’urbanisme et du foncier. Elle est
composée de deux membres de l’Assemblée nationale et de
deux membres du Sénat, de représentants de l’État dont
notamment de représentants des ministres chargés du
logement et de l’urbanisme, de représentants du ministre
chargé du Domaine, de représentants des associations repré-
sentatives des collectivités locales, des organismes mentionnés
aux articles L. 365–1, L. 411–2 et L. 481–1 du code de la
construction et de l’habitation, des professionnels de l’immo-
bilier, des organisations de défense de l’environnement et des
organisations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de
personnalités qualifiées.

« La commission nationale mentionnée au présent IV ter
est chargée de suivre le dispositif de mobilisation du foncier
public en faveur du logement. Elle est en particulier chargée
de s’assurer que la stratégie adoptée par l’État et les établisse-
ments publics concernés est de nature à favoriser la cession de
biens appartenant à leur domaine privé au profit de la
construction de logements sociaux. Le décret en Conseil
d’État prévu au VI précise sa composition et fixe ses modalités
de travail et de décision.

« V. – Pour l’application du présent article, sont assimilés
aux logements locatifs mentionnés aux 3° et 5° de l’article
L. 351–2 du code de la construction et de l’habitation :

« 1° Les structures d’hébergement temporaire ou d’urgence
bénéficiant d’une aide de l’État ;
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« 2° Les aires permanentes d’accueil des gens du voyage
mentionnées au premier alinéa du II de l’article 1er de la loi
n° 2000–614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat
des gens du voyage ;

« 3° Les logements-foyers dénommés résidences sociales,
conventionnés dans les conditions définies au 5° de l’article
L. 351–2 du code de la construction et de l’habitation, ainsi
que les places des centres d’hébergement et de réinsertion
sociale mentionnées à l’article L. 345–1 du code de l’action
sociale et des familles ;

« 4° (Supprimé)

« 5° Les résidences de logement pour étudiants, dès lors
qu’elles font l’objet d’une convention définie à l’article
L. 353–1 du code de la construction et de l’habitation.

« Outre les logements locatifs sociaux et assimilés
mentionnés aux alinéas précédents, sont pris en compte
pour le calcul de la décote prévue au présent article :

« a) Les logements occupés par des titulaires de contrats de
location-accession mentionnés au 6° de l’article L. 351–2 du
même code ;

« b) Les logements faisant l’objet d’une opération d’acces-
sion dans les conditions définies au huitième alinéa de l’article
L. 411–2 dudit code.

« VI. – Un décret en Conseil d’État précise les conditions
d’application des I à V. »

II. – (Supprimé)

III. – (Supprimé)

Article 2

I. – L’intitulé du paragraphe 2 de la sous-section 1 de la
section 1 du chapitre Ier du livre II de la troisième partie du
code général de la propriété des personnes publiques est
complété par les mots : « , aux sociétés détenues par l’État
et à leurs filiales appartenant au secteur public ».

II. – Le même paragraphe 2 est complété par un article
L. 3211–13–1 ainsi rédigé :

« Art. L. 3211–13–1. – I. – Nonobstant les dispositions
législatives particulières applicables aux établissements publics
de l’État et aux sociétés mentionnées à l’article 141 de la loi
n° 2006–1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative
pour 2006, l’article L. 3211–7 est applicable, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d’État, à l’aliénation des
terrains, bâtis ou non, du domaine privé leur appartenant ou
dont la gestion leur a été confiée par la loi.

« Le premier alinéa du présent I s’applique aux établisse-
ments publics dont la liste est fixée par décret.

« II. – Les décrets en Conseil d’État mentionnés au I du
présent article peuvent adapter les modalités de détermination
du prix de cession prévues à l’article L. 3211–7, pour tenir
compte de la situation de chaque établissement ou société et
du volume des cessions envisagées. Ces décrets déterminent
les cas dans lesquels les établissements publics ou les sociétés
mentionnés au I du présent article sont substitués à l’État
pour l’application du même article L. 3211–7. »

Article 2 bis

Le I de l’article 7 de la loi n° 2009–179 du 17 février 2009
pour l’accélération des programmes de construction et
d’investissement publics et privés est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, après le mot : « maritime », sont
insérés les mots : « ou du bail prévu au chapitre Ier du titre V
du livre II du code de la construction et de l’habitation » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le prix d’un bail conclu par l’État ou l’un de ses établis-
sements publics est fixé par référence à la valeur vénale du
bien bénéficiant, le cas échéant, de la décote prévue aux
articles L. 3211–7 et L. 3211–13–1 du code général de la
propriété des personnes publiques. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 3 bis A
(Supprimé)

Articles 3 bis et 3 ter
(Suppression maintenue)

TITRE II

RENFORCEMENT DES OBLIGATIONS DE
PRODUCTION DE LOGEMENT SOCIAL

CHAPITRE IER

Dispositions permanentes

Article 4 AA

Au premier alinéa de l’article L. 642–1 du code de la
construction et de l’habitation, le mot : « dix-huit » est
remplacé par le mot : « douze ».

Article 4 AB

Le 3° de l’article L. 642–10 du code de la construction et
de l’habitation est abrogé.

Article 4 A

Le troisième alinéa de l’article L. 443–7 du code de la
construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° A À la première phrase, après le mot : « accordé », sont
insérés les mots : « un financement ou » ;

1° À la deuxième phrase, le mot : « deux » est remplacé par
le mot « quatre » ;

2° Après la deuxième phrase, sont insérées deux phrases
ainsi rédigées :

« La commune émet son avis dans le délai de deux mois à
compter du jour où le maire a reçu la consultation du repré-
sentant de l’État dans le département. Faute d’avis de la
commune à l’issue de ce délai, celui-ci est réputé favorable. » ;
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3° Après la troisième phrase, sont insérées trois phrases
ainsi rédigées :

« En cas de désaccord entre la commune et le représentant
de l’État dans le département, la décision d’aliéner ne devient
exécutoire qu’après autorisation par le ministre chargé du
logement. Le représentant de l’État informe la commune et
l’organisme propriétaire de la transmission de la décision
d’aliéner au ministre. Dans ce cas, le silence du ministre
dans un délai de quatre mois à compter de la transmission
de la décision d’aliéner au représentant de l’État dans le
département par l’organisme propriétaire vaut opposition à
la décision d’aliéner. »

Article 4

L’article L. 302–5 du code de la construction et de l’habi-
tation est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) À la première phrase, après le mot : « agglomération »,
sont insérés les mots : « ou un établissement public de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre », le taux : « 20 % »
est remplacé par le taux : « 25 % » et le mot : « général » est
supprimé ;

b) La seconde phrase est supprimée ;

1° bis Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Hors Île-de-France, la présente section est applicable aux
communes dont la population est de plus de 1 500 habitants
et de moins de 3 500 habitants comprises dans une agglomé-
ration ou un établissement public de coopération intercom-
munale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants
comprenant au moins une commune de plus de
15 000 habitants, et dans lesquelles le nombre total de
logements locatifs sociaux représente, au 1er janvier de
l’année précédente, moins de 10 % des résidences principales,
sauf si cette agglomération ou cet établissement public de
coopération intercommunale figure sur la liste fixée par le
décret mentionné au troisième alinéa. Le prélèvement prévu
à l’article L. 302-7 est opéré sur les ressources fiscales des
communes mentionnées au présent alinéa à compter du 1er

janvier 2017. » ;

2° Après le deuxième alinéa, sont insérés six alinéas ainsi
rédigés :

« Le taux est fixé à 20 % pour toutes les communes
mentionnées au premier alinéa appartenant à une aggloméra-
tion ou un établissement public de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre pour lesquels le parc de logement
existant ne justifie pas un effort de production supplémentaire
pour répondre à la demande et aux capacités à se loger des
personnes à revenus modestes et des personnes défavorisées.
Un décret fixe la liste des agglomérations ou des établisse-
ments publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre concernés, déterminée en fonction :

« 1° De la part de bénéficiaires de l’allocation logement
dont le taux d’effort est supérieur à 30 % ;

« 2° Du taux de vacance, hors vacance technique, constaté
dans le parc locatif social ;

« 3° Du nombre de demandes de logements sociaux par
rapport au nombre d’emménagements annuels, hors
mutations internes, dans le parc locatif social.

« Les communes appartenant à un établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre ou à une agglo-
mération visés aux trois premiers alinéas, en décroissance
démographique constatée dans des conditions et pendant
une durée fixées par décret, sont exemptées à la condition
qu’elles appartiennent à un établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre doté d’un programme
local de l’habitat exécutoire.

« Ce taux est fixé à 20% pour les communes de plus de
15 000 habitants dont le nombre d’habitants a crû dans des
conditions et sur une durée fixées par décret et qui n’appar-
tiennent pas à une agglomération ou un établissement public
de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de
50 000 habitants et comportant une commune de plus de
15 000 habitants, lorsque leur parc de logements existants
justifie un effort de production supplémentaire pour
répondre à la demande des personnes visées à l’article
L. 411. Un décret fixe la liste de ces communes en prenant
en compte le développement démographique et économique,
la part de bénéficiaires de l’allocation logement, le nombre de
demandeurs de logements locatifs sociaux et la durée
moyenne d’attente des demandeurs. Le prélèvement prévu à
l’article L. 302-7 est opéré sur les ressources fiscales de ces
communes à compter du 1er janvier 2017. » ;

3° Le deuxième alinéa est supprimé ;

4° Le troisième alinéa est complété par les mots : « , ou à
une inconstructibilité de bâtiment à usage d’habitation résul-
tant de l’application du règlement d’un plan de prévention des
risques technologiques ou d’un plan de prévention des risques
naturels définis, respectivement, aux articles L. 515–15 et
L. 562–1 du code de l’environnement ou d’un plan de
prévention des risques miniers défini à l’article L. 174–5 du
code minier » ;

5° À l’avant-dernier alinéa, le mot : « troisième » est
remplacé par le mot : « dixième ».

Article 4 bis

I. – (Non modifié)

II. – La société de gestion du patrimoine immobilier des
houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais prend, au
plus tard le 31 décembre 2016, le statut de société anonyme
d’habitations à loyer modéré, défini notamment à la section 2
du chapitre II du titre II du livre IV du code de la construc-
tion et de l’habitation.

Avant le 31 décembre 2013, la société de gestion du
patrimoine immobilier des houillères du bassin du Nord et
du Pas-de-Calais élabore son plan stratégique du patrimoine
et la convention d’utilité sociale est signée dans les six mois
qui suivent l’agrément de la société anonyme d’habitations à
loyer modéré.

Au 31 décembre 2013, la société de gestion du patrimoine
immobilier des houillères du bassin du Nord et du Pas-de-
Calais ne doit plus détenir aucune participation dans une
société dont l’activité ne correspond pas à l’exercice du
service d’intérêt général défini à l’article L. 411–2 du même
code.
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Le délai de dix ans mentionné au premier alinéa de l’article
L. 443–7 dudit code ne s’applique qu’aux logements
construits ou acquis après le 31 décembre 2013 par la
société de gestion du patrimoine immobilier des houillères
du bassin du Nord et du Pas-de-Calais.

Le dixième alinéa de l’article L. 443–11 du même code
s’applique à la société de gestion du patrimoine immobilier
des houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais.

Article 4 ter

I. – Après l’article L. 302–9–1–1 du code de la construc-
tion et de l’habitation, il est inséré un article L. 302–9–1–2
ainsi rédigé :

« Art. L. 302–9–1–2. – Dans les communes faisant l’objet
d’un arrêté au titre de l’article L. 302–9–1, dans toute opéra-
tion de construction d’immeubles collectifs de plus de douze
logements ou de plus de 800 mètres carrés de surface de
plancher, au moins 30 % des logements familiaux sont des
logements locatifs sociaux définis à l’article L. 302–5, hors
logements financés avec un prêt locatif social. Le représentant
de l’État, sur demande motivée de la commune, peut déroger
à cette obligation pour tenir compte du contexte local. »

II. – Après l’article L. 111–12 du code de l’urbanisme, il
est inséré un article L. 111–13 ainsi rédigé :

« Art. L. 111–13. – Conformément à l’article L. 302–9–
1–2 du code de la construction et de l’habitation, dans les
communes faisant l’objet d’un arrêté au titre de l’article
L. 302–9–1 du même code, dans toute opération de construc-
tion d’immeubles collectifs de plus de douze logements ou de
plus de 800 mètres carrés de surface de plancher, au moins
30 % des logements familiaux sont des logements locatifs
sociaux définis à l’article L. 302–5 dudit code, hors logements
financés avec un prêt locatif social. Le représentant de l’État,
sur demande motivée de la commune, peut déroger à cette
obligation pour tenir compte du contexte local. »

Article 5

L’article L. 302–6 du code de la construction et de l’habi-
tation est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « visées par » sont remplacés par les mots :
« ou les établissements publics de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre mentionnés à » ;

b) Après le mot : « section, », sont insérés les mots : « ainsi
que dans les communes de plus de 15 000 habitants en forte
croissance démographique mentionnées au huitième alinéa de
l’article L. 302–5, » ;

2° À la fin de la première phrase du troisième alinéa, les
mots : « de 20 % des résidences principales de la commune »
sont remplacés par les mots : « que le taux mentionné, selon le
cas, au premier, au deuxième, au troisième ou au huitième
alinéa dudit article L. 302–5 » ;

3° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Elles fournissent également, dans les mêmes conditions
que celles mentionnées au premier alinéa, un inventaire
complémentaire qui établit le mode de financement des
logements mis en service à partir du 1er janvier 2002. » ;

4° Au deuxième alinéa, les mots : « de l’inventaire
mentionné » sont remplacés par les mots : « des inventaires
mentionnés ».

Article 6

L’article L. 302–7 du code de la construction et de l’habi-
tation est ainsi modifié :

1° Au deuxième alinéa, les mots : « 20 % des résidences
principales » sont remplacés par les mots : « 25 %, 20 % ou 10
% des résidences principales, selon que les communes relèvent
du premier, du deuxième, du troisième ou du huitième alinéa
de l’article L. 302-5, » ;

2° Au troisième alinéa, le montant : « 3 811,23 euros » est
remplacé par le montant : « 4 000 € » ;

3° À la première phrase du quatrième alinéa, après le mot :
« viabilisation », sont insérés les mots : « , de dépollution ou de
fouilles archéologiques » ;

3° bis À la fin de la première phrase du cinquième alinéa,
les mots : « de l’année suivante » sont remplacés par les mots :
« des deux années suivantes » ;

4° À la première phrase du septième alinéa, les mots :
« compétent pour effectuer des réserves foncières en vue de
la réalisation de logements sociaux et lorsque cet établissement
public est doté d’un programme local de l’habitat » sont
remplacés par les mots : « ayant conclu une convention
mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 301–5–1 » et
le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « quatrième » ;

5° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« À défaut, elle est versée à l’établissement public foncier
créé en application de l’article L. 321–1 du code de l’urba-
nisme, si la commune est située dans le périmètre de compé-
tence d’un tel établissement. » ;

6° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les établissements publics fonciers et les établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre
mentionnés aux alinéas précédents transmettent chaque
année à l’autorité administrative compétente de l’État un
rapport sur l’utilisation des sommes qui leur ont été reversées
ainsi que sur les perspectives d’utilisation des sommes non
utilisées. »

Article 7

L’article L. 302–8 du code de la construction et de l’habi-
tation est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« I. – Pour atteindre le taux mentionné, selon le cas, au
premier, au deuxième, au troisième ou au huitième alinéa de
l’article L. 302–5, le conseil municipal définit un objectif de
réalisation de logements locatifs sociaux par période triennale.
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Il ne peut être inférieur au nombre de logements locatifs
sociaux nécessaires pour atteindre, au plus tard à la fin de
l’année 2025, le taux mentionné, selon le cas, au premier, au
deuxième, au troisième ou au huitième alinéa de l’article
L. 302–5. » ;

2° À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les mots :
« 20 % du total des résidences principales de ces communes »
sont remplacés par les mots : « le taux mentionné, selon le cas,
au premier, au deuxième, au troisième ou au huitième alinéa
de l’article L. 302–5 » et les mots : « de 20 % » sont remplacés
par les mots : « ainsi fixé » ;

3° Après le deuxième alinéa, sont insérés des II à V ainsi
rédigés :

« II. – L’objectif de réalisation de logements locatifs
sociaux défini au I précise la typologie des logements à
financer telle que prévue au douzième alinéa de l’article
L. 302–1.

« III. – Si la commune n’est pas couverte par un
programme local de l’habitat, la part des logements financés
en prêts locatifs sociaux ne peut être supérieure à 30 % des
logements locatifs sociaux à produire et celle des logements
financés en prêts locatifs aidés d’intégration est au moins égale
à 30 %. Si la part des logements locatifs sociaux sur la
commune est inférieure à 10 % du total des résidences princi-
pales et que la commune n’est pas couverte par un
programme local de l’habitat, la part des logements financés
en prêts locatifs sociaux ne peut être supérieure à 20 % des
logements locatifs sociaux à réaliser.

« IV. – Les seuils définis au III sont applicables à tout
programme local de l’habitat entrant en vigueur à compter du
1er janvier 2014.

« V. – Jusqu’au 31 décembre 2015 et afin de prendre en
compte les dispositions de la loi n° du relative à la
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au
renforcement des obligations de production de logement
social, les programmes locaux de l’habitat adoptés avant sa
promulgation peuvent être adaptés selon la procédure de
modification prévue à l’article L. 302–4 du présent code. » ;

3° bis (nouveau) Les quatre derniers alinéas sont précédés,
respectivement, par les mentions : « VI », « VII », « VIII » et
« IX » ;

4° La première phrase de l’avant-dernier alinéa est
remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« L’objectif de réalisation pour la cinquième période trien-
nale du nombre de logements sociaux ne peut être inférieur à
25 % des logements sociaux à réaliser pour atteindre en 2025
le taux mentionné, selon le cas, au premier, au deuxième, au
troisième ou au huitième alinéa de l’article L. 302–5. Cet
objectif de réalisation est porté à 33 % pour la sixième
période triennale, à 50 % pour la septième période triennale
et à 100 % pour la huitième période triennale. »

Article 8

L’article L. 302–9–1 du code de la construction et de
l’habitation est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa est ainsi modifié :

a) À la première phrase, après les mots : « logements
commencés », sont insérés les mots : « , du respect de la
typologie prévue au II du même article L. 302–8 » ;

b) La deuxième phrase est ainsi modifiée :

– après les mots : « même arrêté », sont insérés les mots :
« et en fonction des mêmes critères » ;

– sont ajoutés les mots : « et après avis de la commission
mentionnée au I de l’article L. 302–9–1–1 » ;

c) L’avant-dernière phrase est ainsi rédigée :

« Le prélèvement majoré ne peut être supérieur à cinq fois
le prélèvement mentionné à l’article L. 302–7. » ;

d) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Ce plafond est porté à 10 % pour les communes dont le
potentiel fiscal par habitant est supérieur ou égal à 150 % du
potentiel fiscal médian par habitant sur l’ensemble des
communes soumises au prélèvement défini à l’article
L. 302–7 au 1er janvier de l’année précédente. » ;

2° Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi
rédigés :

« Les dépenses déductibles mentionnées au quatrième
alinéa de l’article L. 302–7 qui n’ont pas été déduites du
prélèvement viennent en déduction de la majoration du prélè-
vement.

« La majoration du prélèvement est versée au fonds
national mentionné à l’article L. 302–9–3. » ;

3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« La commune ou l’établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre contribue au financement
de l’opération pour un montant au moins égal à la subvention
foncière versée par l’État dans le cadre de la convention, sans
que cette contribution puisse excéder la limite de 13 000 € par
logement construit ou acquis en Île–de–France et 5 000 € par
logement construit ou acquis sur le reste du territoire. »

Article 8 bis

Dans les cinq mois suivant la promulgation de la présente
loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les
caractéristiques que pourraient revêtir des dispositifs de
mobilisation du parc privé pour les communes en carence,
et notamment l’intermédiation locative et un droit de priorité
locatif.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 9 bis
(Suppression maintenue)

Article 10

La section 2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III
du code de la construction et de l’habitation est complétée par
des articles L. 302–9–3 et L. 302–9–4 ainsi rédigés :
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« Art. L. 302–9–3. – Un Fonds national de développe-
ment d’une offre de logements locatifs très sociaux est institué.
Ce fonds est exclusivement destiné au financement de la
réalisation de logements locatifs sociaux à destination des
ménages mentionnés au II de l’article L. 301–1.

« Art. L. 302–9–4. – Le fonds national prévu à l’article
L. 302–9–3 est administré par un comité de gestion qui fixe
les orientations d’utilisation et la répartition de ses ressources.
Sa composition et les modes de désignation de ses membres
sont définis par décret.

« La gestion de ce fonds est assurée par la Caisse de garantie
du logement locatif social. Elle remet chaque année au
ministre chargé du logement un rapport sur le bilan des
actions financées par le fonds, en regard des ressources
engagées et des objectifs poursuivis. »

Article 11

La deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 210–
1 du code de l’urbanisme est ainsi modifiée :

1° Après les mots : « ce droit », sont insérés les mots : « à un
établissement public de coopération intercommunale à fisca-
lité propre ayant conclu une convention mentionnée au
deuxième alinéa de l’article L. 301–5–1 du même code, » ;

2° La référence : « de l’article L. 321–1 » est remplacée par
les références : « des articles L. 321–1 ou L. 324–1 ».

Article 11 bis

Le second alinéa de l’article L. 5333–2 du code général des
collectivités territoriales est supprimé.

Article 11 ter

L’article L. 122–1–4 du code de l’urbanisme est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Le document d’orientation et d’objectifs assure la
cohérence d’ensemble des orientations arrêtées dans ces diffé-
rents domaines. »

Article 11 quater

Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article
L. 123–1–9 du code de l’urbanisme, est insérée une phrase
ainsi rédigée :

« Il n’est pas illégal du seul fait qu’il autorise la construction
de plus de logements que les obligations minimales du
programme local de l’habitat n’en prévoient. »

Article 11 quinquies

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de
cinq mois à compter de la promulgation de la présente loi, un
rapport sur les conditions de constructibilité dans le cadre du
plan d’exposition au bruit de Roissy.

CHAPITRE II

Dispositions finales et transitoires

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 12 bis

I. – L’arrêté motivé prononçant la carence des communes
et la majoration du prélèvement dont elles sont redevables est
pris, pour la quatrième période triennale, selon les modalités
prévues à l’article L. 302–9–1 du code de la construction et de
l’habitation dans sa rédaction antérieure à la présente loi.

II. – Les communes soumises au prélèvement défini à
l’article L. 302–7 du même code réalisent, au titre de
l’année 2013, un tiers du nombre de logements locatifs
sociaux à réaliser pour la quatrième période triennale, en
application de l’article L. 302–8 dudit code dans sa rédaction
antérieure à la présente loi.

III. – Pour les communes faisant l’objet de l’arrêté
mentionné au I du présent article et qui ont méconnu l’obli-
gation prévue au II, le représentant de l’État dans le départe-
ment peut, en tenant compte de l’importance de l’écart entre
les objectifs et les réalisations constatées au cours de
l’année 2013, du respect de la typologie prévue au II de
l’article L. 302–8 du code de la construction et de l’habitation,
des difficultés rencontrées le cas échéant par la commune et
des projets de logements sociaux en cours de réalisation,
augmenter, après avis de la commission mentionnée au I de
l’article L. 302–9–1–1 du même code, le taux de majoration
de telle sorte que le prélèvement majoré puisse atteindre
jusqu’à cinq fois le montant du prélèvement mentionné au
deuxième alinéa de l’article L. 302–7 dudit code. Le prélève-
ment majoré ne peut excéder 5 % du montant des dépenses
réelles de fonctionnement de la commune. Ce plafond est
porté à 10 % pour les communes dont le potentiel fiscal par
habitant est supérieur ou égal à 150 % du potentiel fiscal
médian par habitant sur l’ensemble des communes soumises
au prélèvement défini à l’article L. 302-7 précité.

Article 13

Le prélèvement prévu à l’article L. 302–7 du code de la
construction et de l’habitation supporté par les communes
membres d’un établissement public de coopération intercom-
munale à fiscalité propre et qui n’appartiennent pas à une
agglomération de plus de 50 000 habitants comprenant au
moins une commune de plus de 15 000 habitants est effectué
à compter du 1er janvier 2014, sauf pour les communes visées
au deuxième alinéa de l’article L. 302-5 du même code.

Article 14

Le prélèvement mentionné à l’article L. 302–7 du code de
la construction et de l’habitation correspondant à la différence
entre les taux de 20 % et de 25 % prévus à l’article L. 302–5
du même code est effectué à compter du 1er janvier 2014.

Article 14 bis

Un outil statistique national regroupant et croisant les
différentes données relatives au marché du logement de la
direction générale des impôts, des agences départementales
d’information sur le logement, des promoteurs et des profes-
sionnels de l’immobilier est mis en place avant le 31 décembre
2013. La compilation de ces données et leur traitement sont
confiés à l’Institut national de la statistique et des études
économiques.
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Article 14 ter

Le Gouvernement remet au Parlement, dans les cinq mois
à compter de la promulgation de la présente loi, un rapport
sur la possibilité d’instaurer un permis de louer pour lutter
contre l’habitat indigne.

TITRE III

MODIFICATION DE LA LOI n° 2010–597 DU
3 JUIN 2010 RELATIVE AU GRAND PARIS

Article 15

L’article 21 de la loi n° 2010–597 du 3 juin 2010 relative
au Grand Paris est ainsi modifié :

1° Le I est ainsi modifié :

a) Au deuxième alinéa, les mots : « du contrat » sont
remplacés par les mots : « des contrats » ;

b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« La région et les départements territorialement concernés
peuvent également, à leur demande, être signataires des
contrats. » ;

c) Après le mot : « tard », la fin de la seconde phrase du
quatrième alinéa est ainsi rédigée : « le 31 décembre 2013.
» ;

d) Les cinquième et sixième alinéas sont supprimés ;

e) Au dernier alinéa, les références : « aux cinquième et
sixième alinéas » sont remplacées par la référence : « au
cinquième alinéa » ;

1° bis Le II est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, le mot : « troisième » est remplacé par
le mot : « quatrième » ;

b) À la première phrase du sixième alinéa, le mot :
« troisième » est remplacé par le mot : « quatrième » ;

2° Le IV est ainsi modifié :

a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Ces actions ou opérations d’aménagement ou ces projets
d’infrastructures sont compatibles avec le schéma directeur
de la région d’Île-de-France. Au plus tard jusqu’à l’entrée
en vigueur du décret abrogeant le schéma approuvé par
décret du 26 avril 1994, ce rapport de compatibilité
s’apprécie au regard des dispositions du dernier projet de
schéma directeur de la région d’Île-de-France, adopté par
délibération du conseil régional avant le 31 décembre
2012, qui ne sont pas contraires à la présente loi. » ;

b) Au second alinéa, les mots : « le schéma directeur de la
région d’Île-de-France, » sont supprimés et les références :
« , L. 123–16 et L. 141–1–2 » sont remplacées par la
référence : « et L. 123–16 » ;

c) À la seconde phrase du dernier alinéa, le mot :
« quatrième » est remplacé par le mot : « cinquième ».

Article 16

L’article 1er de la loi n° 2011–665 du 15 juin 2011 visant à
faciliter la mise en chantier des projets des collectivités locales
d’Île-de-France est ainsi modifié :

1° Le I est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, après les mots : « Grand Paris, », sont
insérés les mots : « les approbations, » ;

b) À la première phrase du troisième alinéa, après le mot :
« projet », sont insérés les mots : « d’élaboration, » ;

c) Au 2°, après la première occurrence du mot : « projet »,
sont insérés les mots : « d’élaboration, » ;

d) Au dernier alinéa, après le mot : « ainsi », il est inséré le
mot : « approuvé, » ;

2° Au début du premier alinéa du II, sont ajoutés les mots :
« L’approbation, ».

Article 17

I. – L’article L. 423–14 du code de la construction et de
l’habitation est abrogé à compter du 31 décembre 2012.

II. – La perte de recettes résultant pour l’Agence nationale
pour la rénovation urbaine du I est compensée, à due
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts.

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du II est
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES
À L’OUTRE-MER

Article 18

I. – Au 3° de l’article L. 5211–1 du code général de la
propriété des personnes publiques, après la référence :
« L. 3211–7 », est insérée la référence : « , L. 3211–13–1 ».

II. – Au 4° de l’article L. 5311–2 du même code, après la
référence : « L. 3211–13 », est insérée la référence :
« , L. 3211–13–1 ».

III. – Le chapitre unique du titre V du livre Ier de la
cinquième partie du même code est complété par un article
L. 5151–2 ainsi rédigé :

« Art. L. 5151–2. – Les articles L. 3211–7 et L. 3211–13–
1 ne sont pas applicables à la Guadeloupe, à la Martinique
et à La Réunion. »
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IV. – Le chapitre V du titre IV du livre Ier de la cinquième
partie du même code est complété par un article L. 5145–3
ainsi rédigé :

« Art. L. 5145–3. – Les articles L. 3211–7 et L. 3211–13–
1 ne sont pas applicables à la Guyane. »
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Léautey, Pierre-Yves Le Borgn', Jean-Yves Le Bouillonnec,
Patrick Lebreton, Gilbert Le Bris, Mme Anne-Yvonne
Le Dain, M. Jean-Yves Le Déaut, Mme Viviane Le Dissez,
MM. Michel Lefait, Dominique Lefebvre, Mmes Annie
Le Houérou, Annick Le Loch, Axelle Lemaire, M. Patrick
Lemasle, Mmes Catherine Lemorton, Annick Lepetit,
MM. Jean-Pierre Le Roch, Bruno Le Roux, Arnaud Leroy,
Michel Lesage, Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel
Liebgott, Mmes Martine Lignières-Cassou, Audrey
Linkenheld, M. François Loncle, Mmes Gabrielle Louis-
Carabin, Lucette Lousteau, MM. Jean-Pierre Maggi, Jean-
Philippe Mallé, Thierry Mandon, Mmes Jacqueline Maquet,
Marie-LouMarcel, MM. Jean-René Marsac, PhilippeMartin,
Mmes Martine Martinel, Frédérique Massat, Sandrine
Mazetier, MM. Patrick Mennucci, Kléber Mesquida, Pierre-
AlainMuet, Mme Corinne Narassiguin, M. Philippe Nauche,
Mmes Ségolène Neuville, Nathalie Nieson, M. Philippe
Noguès, Mmes Maud Olivier, Monique Orphé, M. Michel
Pajon, Mme Luce Pane, MM. Christian Paul, Rémi Pauvros,
Germinal Peiro, Hervé Pellois, Jean-Claude Perez,
Mme Sylvie Pichot, M. Sébastien Pietrasanta,
Mmes Martine Pinville, Christine Pires Beaune,
M. Philippe Plisson, Mme Élisabeth Pochon, MM. Pascal
Popelin, Dominique Potier, Mme Émilienne Poumirol,
M. Michel Pouzol, Mme Daphna Poznanski-Benhamou,
MM. Patrice Prat, Joaquim Pueyo, François Pupponi,
Mmes Catherine Quéré, Valérie Rabault, Monique Rabin,
M. Dominique Raimbourg, Mmes Marie Récalde, Marie-
Line Reynaud, MM. Eduardo Rihan Cypel, Denys
Robiliard, Alain Rodet, Marcel Rogemont, Frédéric Roig,
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Mme Barbara Romagnan, M. Bernard Roman, Mme Dolores
Roqué, MM. Gwendal Rouillard, René Rouquet, Alain
Rousset, Boinali Said, Mmes Béatrice Santais, Odile
Saugues, MM. Gilbert Sauvan, Gilles Savary, Christophe
Sirugue, Mmes Julie Sommaruga, Suzanne Tallard,
MM. Pascal Terrasse, Gérard Terrier, Thomas Thévenoud,
Mme Sylvie Tolmont, MM. Jean-Louis Touraine, Stéphane
Travert, Mmes Catherine Troallic, Cécile Untermaier,
MM. Jean-Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, Mme Hélène
Vainqueur-Christophe, M. Jacques Valax, Mme Clotilde
Valter, MM. Michel Vauzelle, Olivier Véran, Fabrice
Verdier, David Vergé, Michel Vergnier, Patrick Vignal,
Jean-Michel Villaumé, Jean Jacques Vlody et Mme Paola
Zanetti.

Contre : 3 Mme Marie-Françoise Bechtel, MM. ChristianHutin
et Jean-Luc Laurent.

Abstention : 2 MM. Christophe Léonard et Gérard Sebaoun.

Non-votant(s) : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée
nationale).

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (195) :

Pour : 158 MM. Damien Abad, Bernard Accoyer, Yves
Albarello, Mme Nicole Ameline, MM. Benoist Apparu,
Julien Aubert, Olivier Audibert-Troin, Patrick Balkany,
Jean-Pierre Barbier, François Baroin, Jacques Alain Bénisti,
Xavier Bertrand, Étienne Blanc, Marcel Bonnot, Mme Valérie
Boyer, MM. Xavier Breton, Philippe Briand, Bernard
Brochand, Dominique Bussereau, Olivier Carré, Gilles
Carrez, Yves Censi, Jérôme Chartier, Luc Chatel, Gérard
Cherpion, Guillaume Chevrollier, Alain Chrétien, Dino
Cinieri, Éric Ciotti, Philippe Cochet, Jean-François Copé,
François Cornut-Gentille, Édouard Courtial, Jean-Michel
Couve, Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Olivier
Dassault, Marc-Philippe Daubresse, Bernard Debré,
Bernard Deflesselles, Rémi Delatte, Patrick Devedjian,
Mme Sophie Dion, MM. Jean-Pierre Door, Dominique
Dord, David Douillet, Mmes Marianne Dubois, Virginie
Duby-Muller, MM. Christian Estrosi, Daniel Fasquelle,
Georges Fenech, François Fillon, Mme Marie-Louise Fort,
MM. Yves Foulon, Marc Francina, Yves Fromion, Laurent
Furst, SauveurGandolfi-Scheit, Hervé Gaymard, Mme Annie
Genevard, MM. Guy Geoffroy, Bernard Gérard, Alain Gest,
Daniel Gibbes, Franck Gilard, Georges Ginesta, Charles-Ange
Ginesy, Jean-Pierre Giran, Jean-Pierre Gorges, Philippe
Gosselin, Philippe Goujon, Mmes Anne Grommerch,
Arlette Grosskost, MM. Serge Grouard, Henri Guaino,
Jean-Claude Guibal, Michel Heinrich, Michel Herbillon,
Antoine Herth, Patrick Hetzel, Philippe Houillon, Sébastien
Huyghe, Christian Jacob, Denis Jacquat, Christian Kert,
Jacques Kossowski, Mme Valérie Lacroute, MM. Marc
Laffineur, Jacques Lamblin, Jean-François Lamour, Thierry
Lazaro, Alain Leboeuf, Mme Isabelle Le Callennec,
MM. Marc Le Fur, Pierre Lellouche, Bruno Le Maire,
Pierre Lequiller, Philippe Le Ray, Mmes Geneviève Levy,
Véronique Louwagie, MM. Gilles Lurton, Jean-François
Mancel, Laurent Marcangeli, Alain Marleix, Olivier
Marleix, Franck Marlin, Philippe Armand Martin, Patrice
Martin-Lalande, Alain Marty, Jean-Claude Mathis, François
de Mazières, Jean-Claude Mignon, Pierre Morange, Pierre
Morel-A-L'Huissier, Jean-Luc Moudenc, Alain Moyne-
Bressand, Mme Dominique Nachury, MM. Yves Nicolin,
Patrick Ollier, Mme Valérie Pécresse, MM. Jacques
Pélissard, Bernard Perrut, Édouard Philippe, Michel Piron,
Axel Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Didier Quentin,
Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, Bernard Reynès, Franck
Riester, Arnaud Robinet, Camille de Rocca Serra,

Mme Sophie Rohfritsch, MM. Martial Saddier, Paul Salen,
François Scellier, Mme Claudine Schmid, MM. André
Schneider, Jean-Marie Sermier, Michel Sordi, Éric
Straumann, Claude Sturni, Alain Suguenot, Lionel Tardy,
Jean-Charles Taugourdeau, Guy Teissier, Jean-Marie Tetart,
Dominique Tian, François Vannson, Mme Catherine
Vautrin, MM. Jean-Sébastien Vialatte, Jean-Pierre Vigier,
Philippe Vitel, Michel Voisin, Jean-Luc Warsmann, Laurent
Wauquiez, Éric Woerth et Mme Marie-Jo Zimmermann.

Contre : 12 M. Lucien Degauchy, Mmes Françoise Guégot,
Laure de La Raudière, MM. Guillaume Larrivé, Lionnel
Luca, Damien Meslot, Philippe Meunier, Jacques Myard,
Jean-Frédéric Poisson, Christophe Priou, Fernand Siré et
Thierry Solère.

Abstention : 6 MM. Christophe Guilloteau, Guénhaël Huet,
Dominique Le Mèner, Thierry Mariani, Michel Terrot et
Patrice Verchère.

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :

Pour : 28 MM. Thierry Benoit, Jean-Louis Borloo, Gilles
Bourdouleix, Charles de Courson, Stéphane Demilly,
Philippe Folliot, Edouard Fritch, Jean-Christophe
Fromantin, Philippe Gomès, Francis Hillmeyer, Yves Jégo,
Mme Sonia Lagarde, MM. Jean-Christophe Lagarde, Maurice
Leroy, Hervé Morin, Bertrand Pancher, Henri Plagnol,
Franck Reynier, Arnaud Richard, François Rochebloine,
Rudy Salles, André Santini, François Sauvadet, Jonas
Tahuaitu, Jean-Paul Tuaiva, Francis Vercamer, Philippe
Vigier et Michel Zumkeller.

Contre : 1 M. François-Xavier Villain.

Groupe écologiste (17) :

Pour : 11 M. Éric Alauzet, Mmes Brigitte Allain, Danielle Auroi,
MM. Denis Baupin, Christophe Cavard, François-Michel
Lambert, Mme Véronique Massonneau, M. Paul Molac,
Mme Barbara Pompili, MM. Jean-Louis Roumégas et
François de Rugy.

Abstention : 6 Mmes Laurence Abeille, Isabelle Attard, Michèle
Bonneton, MM. Sergio Coronado, Noël Mamère et
Mme Eva Sas.

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :

Pour :13 MM. Thierry Braillard, Ary Chalus, Gérard Charasse,
Mmes Jeanine Dubié, Annick Girardin, MM. Joël Giraud,
Jacques Krabal, Jacques Moignard, Mme Dominique Orliac,
MM. Thierry Robert, Stéphane Saint-André, Roger-Gérard
Schwartzenberg et Alain Tourret.

Abstention : 2 MM. Jean-Noël Carpentier et Olivier Falorni.

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :

Contre : 12 M. François Asensi, Mme Huguette Bello, M. Alain
Bocquet, Mme Marie-George Buffet, MM. Jean-Jacques
Candelier, Patrice Carvalho, Gaby Charroux, André
Chassaigne, Marc Dolez, Mme Jacqueline Fraysse,
MM. Alfred Marie-Jeanne et Nicolas Sansu.

Abstention : 1 M. Gabriel Serville.
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Non inscrits (7)

Contre : 6 Mme Véronique Besse, MM. Jacques Bompard,
Gilbert Collard, Nicolas Dupont-Aignan, Jean Lassalle et
Mme Marion Maréchal-Le Pen.

Abstention : 1 M. Yannick Moreau.

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT
SCRUTIN (N° 32)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa
4, du Règlement de l'Assemblée nationale)

Mme Françoise Guégot, Mme Laure de La Raudière, qui étaient
présentes au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur
droit de vote ont fait savoir qu'elles avaient voulu "voter pour".

M. Claude de Ganay, qui était présent au moment du scrutin ou
qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu'il avait voulu
"voter contre".
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